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autres parties du Dominion, d’a
bord par des officiers spéciaux, 
chargés, à certaines époques, de la 
préparation d’une nouvelle lit te de 
jurés, ensuite par les avocats des 
parties citées en justice criminelle.

Cette explication était claire, ce 
nous semble, et n’inculpait en rien 
le gouvernement actuel, qui ne 
peut pas d’ailleurs être tenu respon
sable de l’acte criminel du Nord- 
Ouest, puisque cet acte a été passé 
en" 1875 et amendé en 1877, sous 
l’administration Mackenzie.

Malheureusement, y aura tou
jours des gens qui verront rouge 
même ce qui est très-blanc, et d’au 
cuns d’entre eux tentent aujourd’hui 
de faire croire que l’orateur en 
question a été plus loin et a voulu 
accuser Sir John A. Macdonald 
d’avoir communiqué au juge Ri
chardson la liste des jurés choisis 
dans la cause de Riel.

Cette prétention est d’un ridicule 
à faire frémir les plus braves, et 
les adversaires les plus ardents, les 
moins scrupuleux du gouverne
ment l’ont trouvée eux mêmes si 
extravagante et inacceptable qu’ils 
n’ont pas cru bon jusqu’aujour
d’hui de la mettre de l’avant.

Aussi, à notre sens, c’est un très- 
maigre compliment à faire à quel 
qu’un que de lui en prêter la pater
nité, et nous croyons trop connaître 
la délicatesse et la droiture d’esprit 
de celui que l’onjinculpe à ce sujet, 
pour soupçonner senlemen’ qu’il 
ait eu l’idée de cette attaque intem
pestive et injuste. Nous aimons 
mieux croire que ceux qui la lui 
attribuent ne l’ont pas compris et 
voient rouge ce qui était destiné à 
paraître parfaitement blanc.

ON DEMANDEdernièrement, à Régina, district 
d’Assiniboïa, Territoires du Nord-; 
Ouest, par la condamnation à mort 
de Louis Riel, accusé de Haute- 
Trahison ; condamnation confir
mée depuis par la Cour it’Appel du 
Manitoba, siégeant à Winnipeg ;

Que, de hautes autorités lé
gales ayant déclarée incons
titutionnelle et contraire aux 
principes fondamentaux du droit 
criminel
44 l’Acte des Territoires du Nord- 
Ouest passé en 1875 et amendé en 
1877,” en vertu de laquelle a été 
constitué le tribunal qui a instruit 
le procès de Louis Riel, l’expression 
d’une telle opinion a fait naître des 
doutes sérieux, dais l’esprit du 
grand nombre, sur la légalité des 
procédures qui ont amené la con 
viction du dit Louis Riel et la 
compétence du tribunal .saisi de sa 
cause ;

Qu’à part le droit constitutionnel 
etlégai, il existe des faits im^or 
tants qui mettent eu suspicion l’im 
partialité et la justice de la sen
tence du tribunal de Régina ;

Que, par exemple, par suite des 
témoignages reudns au cours du 
procès tant par médecins spécialis
tes qu’autres témoins et en 
mettant en ligne de compte le ca
ractère extraordinaire de la con 
duite du prisonnier en nombre de 
circonstances et particulièrement 
en présence du tribunal, le public 
en est arrivé à croire fortement que 
le dit Louis Riel est maniaque 
(crank) et manque des conditions 
intellectuelles nécessaires pour être 
tenu responsable de ses actes ;

Que le verdict de culpabilité, 
avec recommandation à la clé
mence de la Ciur, rendu par les 
jurés, comport cette signification, 
ainsi que cos dernier» l’ont eux- 
mêmes déc'aré, et que la condam 
nation à mo t prononcée contre le 
dit Louis Riel a conséquemment 
dépassé la portée que le |ury, seul 
appréciateur des faits, avait voulu 
donner à sa sentence ;

Qu’enfin, dans l’intérêt de la 
justice et pour le maintien du res
pect dû aux tribunaux qui l’admi
nistrent, il importe de faire 
toutes ces incertitudes et d’enlever 
ainsi toute cause de plainte et 
d’agitatio î.

Pourquoi, vos requérants du 
mandent à Votre Excel’ence et à 
son Conseil de bien vouloir :

1o Laisser l’exécution de la 
peine de mort prononcée contre 
Louis Riel pour haute trahison en 
suspens jusqu’à ce que sa cause 
ait été portée devant le tribunal 
d’appel du Conseil Privé, en An
gleterre, et qu’il ait été adjugé en 
dernier ressort sur toutes les ques
tions constitutionnelles et légales 
soulevées en icelle cause, devant 
le tribunal de première instance, à 
Régina ;

2o Nommer une commission de 
médecins aliénistes avec charge 
d’étudier la condition mentale du 
condamné et de faire rapport ;

3o User envers le dit Louis Riel 
d î la clémence recommandée par 
les jurés, en commuant sa sen
tence, au cas où le Conseil Privé 
la confirmerait, de manière à con
cilier les exigences de la justice et 
les droits de l’humanité.

Vos Requérants ne cesseront de 
prier et ferez justice.

LE CANADA
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Nous devons des félicitations 
cordiales aux citoyens canadiens- 
français d’Ottawa, au sujet de l’as
semblée tenue à la salle St Joseph,
Mgr soir, en faveur de Louis Riel.
^’«resistance était nombreuse ; il a 
été prononcé d’excellents discours ; 
un généreux enthousiasme n’a 
pas cessé un seul instant de régner.;, 
cependant, tout s’est passé avec 
modération, avec justice, dans un 
bon ordre admirable, et pas un 
terme abusif n’est venu éveiller les 
susceptibilités politiques non plus 
que soulever les haines de race.

Voici la ligne de conduite que 
nous désirions voir adopter par nos 
compatriotes d’Ottawa. Elle leur 
lait nonneur, eu même temps 
qu’elle est propre à ajouter 
beaucoup de poids à la démarche 
qu’ils vont incessamment tenter 
auprès du gouvernement en faveur 
du condamné de Régina.

L’assemblée s’est ouverte vers les 
huit heures et demie, par l’élection 
d’un président et d’un secrétaire,
M. Stanislas Drapeau fut choisi, au 
milieu d’acclamations chaleureuses 
pour remplir la première de ces 
charges, tandis que M. Napoléon 
Champagne était nommé à la 
seconde.

Eu prenant le fauteuil, M. Dra
peau expliqua le but de la réunion.
Il ne s'agit pas, dit-il en substance, 
de soulever des préjugés politiques 
ou nationaux, mais de demander, 
au nom de l’humanité et de la 
justice, que Riel puisse porter sa 
cause devant le tribunal d’appel du 
Conseil Privé en Angleterre, et 
qu’on use à son égard de la clé
mence que sa condition mentale ei 
d’autres circonstances atténuantes 
ont induit un jury anglais lui même 
à invoquer en sa faveur.

M. Drapeau fut suivi par MM. les 
l)rs St Joan et Valade, l’échevin 
Desjardins, Champagne, Belcourt 
et Lussier, rédacteur du Canada, 
qui termina ses remarques en lisant 
à l’assemblée un p.ojet de requête, 
préparé par lui à la demânde de 
plusieurs citoyens.

Il fut alors proposé par M. le 
Ur St Jean, secondé par M. l’éche- 
vin Chs. Desjardins, d’adopter des 
résolutions devant servir de bâse à 
la requête de M. Lussier et d’adres
ser une copie de la dite requête au 
Gouverneur-Général du Canada en 
Conseil, après l’avoir fait signer 
par tous les citoyens canadiens- 
français d’Ottawa.

Cette proposition a été chaleu
reusement acclamée et passée sans 
opposition.

L’assemblée ayant alors été 
ajournée, plus de trois cents per
sonnes donnèrent immédiatement 
leurs noms comme signataires de 
la requête.

Voici le texte du document que 
l’on a adopté hier soir :
A Son Excellence le Gouverneur-Géné

ral du Canada en Conseil.
L’humble requête des soussignés, 

électeurs canadiens-français de la 
cité d’Ottawa, dans la province 
d’Ontario, expose respectueuse
ment : Ouest, le fait que le choix du jury
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3,000 PIECES D’INDIENNES
LE CHARBON Patrons nouveaux et très jolis.
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1
1000 PIBCFS DE MOÜEELÎNEÂ ROBEDE PREMIER CHOIX

Est importé, chaque jour, tout frais tiré 
des mines,

A bord des Chars seulement
Prix, depuis 10 cents à 20 cents la verge.

Le i lus beau lot de Marchandises qui ait été acheté à Ottawa.
1billets, 

a, Ottawa.
Bas prix, dualité garantie.le fret de 

York,
Venez do bonne heure pour faire votre choix d’indiennes et de 

mousseline, chezJ. G. BUTTERWORTH & Ciet.
D. GARDUBR <& Oie.,

NUMEROS 66 et 68, RUE SPARKS
Importateurs Directs.

U général.
80 RUE SPARKS

la Stock üe Marchandises Sèches a .Vendre
AVISIEURS

Lee soussignés recevront jusqu'il mardi, 
22 septembre 1P85, des soumissions cache
tées, pour la vente du stock de banquerou
te de L. L. A. Grison et Cie, comprenant :

Stock.............................. $10,078.33.
Mobilier...,...................... G35.00.
Crédits de livres.....v...... 2,143.G6

i distinctes, 
iées “ Sou- 
lu Manège, 
à MARDI 
usivement.; )rx

$12,850.99
s seront argent comptant, 
désirant examiner le stock 

t le fair

KEARNS & RYAN, 
Cessionnaires.

ontréal.
euvînt être 

Travaux

le et

Les conditions

t AMELIORATIONS LOCALESpersonnes 
pour soumissio 
s’adressant à

nner, ponrroncesser A BON ENTENDEUR SALUT!
bréal,

se rappeler 
faites strie-

TROTTOIRS
Vans le Quartier St. Georges, en la Cité d’Ottawa.L’un de nos lecteurs nous écrit 

que l’élément canadien-français est 
fort mal ssrvi et traité très-injuste
ment au bureau de télégraphe de 
la rue Sparks, à Ottawa.

Il se plaint, pour sa part, d’avoir, 
à maintes reprises, confié aux em
ployés de l’établissement des dépê
ches qui ne sont jamais parvenuesà 
destination, et de n’avoir toujours 
reçu pour réponse à ses récrimina
tions qu’un assez malveillant : 
“ Adressez vos télégrammes en an
glais.”

Nous croyons qu’il est grand 
temps pour certains anglo-saxons 
d’apprendre que, dès l’instant où ils 
jug.-nt convenable de recevoir l’ar
gent d’un Canadien français, ils 
sont ses humbles serviteurs et doi
vent accomplir en conscience la 
besogne pour laquelle on les salare. 
Et si nous sommes bien informé, 
quelques employés du bureau télé
graphique de la rue Sparks pour
raient, avec profit pour le public, 
se souvenir davantage de leurs 
devoirs sous ce rapport. A bon 
entendeur salut 1

Dr ALFRED SAVARDiin A VIS est par le présent donné que le Conseil de ville d’Ottawa va passer, confor- 
xV méuent aux provisions de l'Acte Municipal Consolidé, des règlements pour la 
construction de trottoirs des dimensions suivantes dans les diverses rues ci-après 
désignées :—

Du côté nord de la rue Rideau, entre les rues Chapelle et Wurtembergh, un trot
toir transversal de 3 pouces d’épaisseur et de 6 pi ids de largeur.

Du côté sud de la rue Rideau, entre le pont des Sapeurs et la rue Mosgrove, un 
trottoir transversal de 3 pouces d’épaisseur et de 10 pj,*ds de largeur.

Le coût d’un trottoir de 2 pouces d’épaisseur, de 40 pouces de largeur et les frais 
de remplissage qui s’en suivent seront supportés par la corporation dans chaque cas. 
Les dits règlements pourvoieront aussi à répartir et prélever le coût de ses travaux 
sur la propriété réelle qui doit en bénéficier, à condition cependant que la majorité 
des propriétaires de tels biens-fonds représentant au moins la moitié de leur valeur 
totale, ne présentent des requêtes contre telle répartition au Consoil-de-Ville d’Ottawa 
dans l’intervalle d’un mois à compter de la dernière publication de cet avis, soit du 
24ième jour de septembi e, A. D, 1885.

Ottawa, 10 septembre 1885.
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Frisées, Nettoyées et Teintes
Coderre Ou ils, Clous, Câble, Chaîne,

Etc.
Peintures, Huiles, Vernis, Vitres, Mastic
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utelUA QUI DE DROIT
TEINTURIER PARISIENMAflASIN DE 6 IMS.Nous apprenons que certaines 

gens tentent de faire du capital 
politique, e attribuant à l’un des 
discours prononcés hier soir une 
signification qu’iî n’avait pas et 
ne pouvait pas avoir.

Exposant les questions constitu
tionnelles et légales qui ont été 
soulevées par les avocats de Riel, 
au cours du procès de Régina, l’un 
des orateurs a fait ressortir, entr’- 
autres anomalies qui se rencontrent 
dans le statut criminel du Nord-

XT O. 15, HUE, BL.QI1T, OTTAWA
(Près de la rue Sparks JCHAMPAGNE ! VINS RECHERCHÉ» 

CIGARES !
Un assortiment complet de liqueurs 

choisies et cigares, vient d’être reçu au 
numéro 450, rue Sussex,à l’entrepôt W. O. 
McKay.

Liqueurs françaises et italiennes. Ration 
et Gastier, St. Julien, Saulerue, Brisson, 
Ayala, Chateau-d’ay, f. H. Mumm, Char
treuse, Kummel, Bénédictine, Curacao, 
Moraskno, Vertmouth, Torino, Eau-de-Vie, 
Gin, en fuie et en caisse.

CIGARES de qualités variées, importés 
et Canadiens.

Ordres promptemet exécutés, effets livrés 
à domicile.

13 mars, ’85
Godibbx et

Grande Vente à SacrificeOu a arrêté, au palais de Buc
kingham, un maniaque qui de
mandait à voir la reine. Le pauvre 
insensé était porteur d’uue bouteil
le de verre qu'il prétend être un 
miroir magique au moyen duquel 
Sa Majesté pourra lire dans le 
cœur de tous ses sujets. Voici un 
nouvel article de toilette que bien 
des têtes couronnées et d’autres 
qui ne le sont pas paierait riche
ment ; mais, par malheur, les fous 
et les charlatans seuls ont su l’of. 
frir en vente jusqu’aujourd’hui.

et tel State
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UMBERS Tout doit elre vendu an prix contant afin de faire place 

pour les nouvelles marchandises d’auto 
viennent d’Europe.NO. 450, RUE SUSSEX

W. O. HcKAY,
Propriétaire.

Uttewa, 5 Déc. 1884
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Ottawa, 21 Janvier 1884
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.YARD d’intérêt les diverses phases du 
procès criminel qui s’est dénoué
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